
Article 9

À moins que le tribunal arbitral n’en décide autrement en raison des circonstances 
particulières de l’affaire, les frais du tribunal sont supportés à parts égales par les parties au 
différend. Le tribunal tient un relevé de tous ses frais et en fournit un état final aux parties.

Article 10

Toute Partie ayant, en ce qui concerne l’objet du différend, un intérêt d’ordre juridique 
susceptible d’être affecté par la décision peut intervenir dans la procédure avec le consentement du 
tribunal arbitral.

Article 11

Le tribunal arbitral peut instruire et trancher les demandes reconventionnelles directement 
liées à l’objet du différend.

Article 12

Les décisions du tribunal arbitral, tant sur la procédure que sur le fond, sont prises à la 
majorité des voix de ses membres.

Article 13

1. Si l’une des parties au différend ne se présente pas devant le tribunal arbitral ou ne fait pas 
valoir ses moyens, l’autre partie peut demander au tribunal de poursuivre la procédure et de rendre 
sa sentence. L’absence d’une partie ou le fait pour une partie de ne pas faire valoir ses moyens ne 
fait pas obstacle au déroulement de la procédure.

2. Avant de prononcer sa sentence définitive, le tribunal arbitral doit s’assurer que la demande 
est fondée en fait et en droit.

Article 14

Le tribunal arbitral prononce sa sentence définitive au plus tard cinq mois après la date à 
laquelle il a été créé, à moins qu’il estime nécessaire de prolonger ce délai d’une durée qui ne 
devrait pas excéder cinq mois.
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